
Vous utilisez peut-être déjà
ce moyen de paiement pour
certaines de vos dépenses :
impôts, électricité, gaz,
téléphone… Vous pouvez
également payer votre loyer
et vos charges par prélève-
ment automatique.

d C’est simple

Il suffit de remplir une fois pour toutes une auto-

risation de prélèvement. Vous n’êtes plus obligé

d’envoyer chaque mois un chèque ou un mandat.

d C’est gratuit

Le prélèvement automatique ne vous coûte rien et

vous économisez les frais d’envoi.

d Et surtout, c’est pratique

Vous êtes sûr de respecter les délais de paiement

de votre échéance. Finies les lettres de relance en

cas d’oubli, de départ en vacances, de déplacements

fréquents ou d’incident imprévu : le prélèvement

automatique vous évite du souci et des ennuis.

Vous choisissez la formule idéale pour régler

votre loyer en toute tranquillité.

d Le prélèvement automatique, c’est sûr

Tous les mois, vous recevez votre quittance de

loyer dans votre boîte aux lettres. Vous pouvez

contrôler le montant à payer. Ce montant est ensuite

prélevé automatiquement sur votre compte bancaire

ou postal, le 1er, le 6 ou le 14 de chaque mois

selon la date que vous avez retenue.

d Pour bénéficier du prélèvement
automatique, transmettez à votre gardien
ou à votre direction régionale :

• l’autorisation de prélèvement ci-contre, datée,

signée, et dûment complétée en précisant l’adresse

complète de votre banque dans la partie “Nom et

adresse de l’établissement bancaire teneur de

votre compte”.

• un relevé d’identité bancaire ou postal.

N’oubliez pas de cocher la date à laquelle vous

souhaitez être prélevé.

Le prélèvement automatique
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? /QUESTIONS RÉPONSES

• Quand dois-je transmettre ma demande ?

Vous devez remettre votre autorisation de

prélèvement (à découper ci-contre), datée,

signée et accompagnée d’un RIB (Relevé

d’identité bancaire), à votre gardien ou votre

direction régionale avant le 15 du mois en

cours pour l’échéance du mois suivant.

• Quand le prélèvement est-il effectué ?

Le 1er, le 6 ou le 14 de chaque mois selon

la date que vous avez choisie (à cocher sur

l’autorisation de prélèvement ci-jointe).

• Que dois-je faire si je change de banque ou

d’agence bancaire ?

Vous devez remplir une nouvelle autorisation

de prélèvement, accompagnée d’un nouveau

RIB, et la remettre à votre gardien ou votre

direction régionale avant le 15 du mois en

cours afin que ce changement soit pris en

compte pour l’échéance du mois suivant.

Le prélèvement
automatique
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